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(54) Dispositif de raccordement d’une gaine de blindage de câble

(57) L’invention concerne un dispositif de raccorde-
ment d’une gaine de blindage (16) de câble avec un rac-
cord de blindage destiné à entourer la gaine de blindage
(16), comprenant un collier de serrage du raccord de
blindage autour de la gaine de blindage. Le dispositif
comprend un manchon d’étanchéité (26) déformable
destiné à être inséré entre le raccord de blindage et la
gaine de blindage (16), ce manchon (26) étant conduc-

teur électriquement et déformable sous l’effet du serrage
du collier entre une configuration de mise en place et une
configuration de mise en contact du raccord de blindage
avec la gaine de blindage (16). Le manchon (26) forme
un pont d’étanchéité entre deux tronçons (22, 24) d’une
gaine d’étanchéité (18) du câble (10), la gaine d’étan-
chéité (18) recouvrant, au moins partiellement, la gaine
de blindage (16).
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Description

[0001] L’invention concerne le raccordement électri-
que d’une gaine de blindage électromagnétique d’un câ-
ble blindé, destiné en particulier à être utilisé dans un
circuit électrique d’un véhicule automobile.
[0002] On connaît déjà des gaines de blindage desti-
nées à envelopper des fils électriques pour empêcher
les interférences électromagnétiques au voisinage des
fils et également empêcher ceux-ci de perturber les sys-
tèmes électroniques situés à proximité, améliorant ainsi
leur compatibilité électromagnétique (CEM). Ces gaines
sont plus particulièrement utiles lorsque les fils électri-
ques sont utilisés en tension et courant importants, no-
tamment dans un véhicule automobile électrique ou hy-
bride.
[0003] Généralement, le câble blindé est composé de
plusieurs couches concentriques comprenant, en partant
de l’axe central du câble, une âme conductrice recouver-
te d’une gaine d’isolation électrique, elle-même recou-
verte d’une gaine de blindage, également recouverte
d’une gaine d’étanchéité.
[0004] Pour raccorder le câble blindé à des compo-
sants électroniques et protéger ces composants des in-
terférences électromagnétiques, il est souhaitable de
raccorder la gaine de blindage à un boîtier électrique-
ment conducteur entourant les composants. Or, pour
réaliser ce raccord, il est parfois nécessaire de rapporter
un habillage blindé sur le câble blindé.
[0005] Un procédé connu consiste à ôter un tronçon
de la gaine d’étanchéité pour dénuder un tronçon de la
gaine de blindage du câble, à entourer le tronçon de gai-
ne de blindage mise à nu avec un raccord de blindage,
aussi appelé habillage blindé, et à serrer le raccord sur
le tronçon afin de réaliser un contact électrique entre la
gaine de blindage du câble et l’habillage blindé.
[0006] Toutefois, le tronçon de la gaine de blindage
mis à nu n’est plus protégé de l’humidité, des poussières
et des solvants par la gaine d’étanchéité et permet no-
tamment l’infiltration d’eau jusqu’aux composants.
[0007] Un but de l’invention est de fournir un raccor-
dement de blindage ne présentant pas cet inconvénient.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de raccordement d’une gaine de blindage de câble avec
un raccord de blindage destiné à entourer la gaine de
blindage, comprenant un collier de serrage du raccord
de blindage autour de la gaine de blindage, caractérisé
en ce que le dispositif comprend un manchon d’étan-
chéité déformable destiné à être inséré entre le raccord
de blindage et la gaine de blindage, ce manchon étant
conducteur électriquement et déformable sous l’effet du
serrage du collier entre une configuration de mise en
place et une configuration de mise en contact du raccord
de blindage avec la gaine de blindage, ce manchon for-
mant un pont d’étanchéité entre deux tronçons d’une gai-
ne d’étanchéité du câble, la gaine d’étanchéité recou-
vrant, au moins partiellement, la gaine de blindage.
[0009] La gaine de blindage, le raccord de blindage et

le manchon d’étanchéité sont généralement de forme
sensiblement cylindrique tubulaire.
[0010] Le manchon entourant la gaine de blindage du
câble, l’axe du manchon et l’axe de la gaine de blindage
sont coaxiaux lorsque le manchon est positionné sur la
gaine de blindage. Dans sa configuration de mise en pla-
ce, le manchon n’est pas déformé si bien que son inser-
tion entre le raccord de blindage et la gaine de blindage
du câble est facile.
[0011] Une fois le manchon en place, il forme un pont
d’étanchéité entre deux parties d’une gaine d’étanchéité
du câble, la gaine d’étanchéité recouvrant, au moins par-
tiellement, la gaine de blindage.
[0012] Lorsque le raccord est positionné autour du
manchon et donc de la gaine de blindage, le manchon
peut prendre sa configuration déformée grâce au collier
de serrage qui serre le raccord autour du manchon et de
la gaine permettant un contact électrique entre la gaine
et le raccord au moyen du manchon.
[0013] Le manchon étant étanche, il forme un élément
d’étanchéité efficace de la gaine de blindage.
[0014] Le dispositif de raccordement selon l’invention
est donc simple et efficace et permet de réaliser à la fois
l’étanchéité de la gaine de blindage et le contact électri-
que entre la gaine de blindage et le raccord de blindage.
[0015] Le dispositif de raccordement peut en outre
comporter l’une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises seules ou en combinaison.

- Chaque extrémité du manchon est destinée à venir
en contact étanche avec un tronçon d’une gaine
d’étanchéité du câble recouvrant, au moins partiel-
lement, la gaine de blindage, la partie du manchon
séparant ces extrémités étant destinée à venir en
contact avec la gaine de blindage.

- Le diamètre de la section de la partie séparant les
extrémités est inférieur au diamètre de la section de
chaque extrémité. Du fait de la section inférieure, la
déformation du manchon, en son milieu, est réduite
et il est plus facile de disposer correctement le collier
de serrage sur le raccord de blindage.

- La partie du manchon séparant les extrémités com-
prend une gorge. Grâce à cette gorge, la partie cen-
trale du manchon se déforme plus facilement.

- Chaque extrémité du manchon comprend au moins
une lèvre d’étanchéité annulaire s’étendant radiale-
ment entre le raccord de blindage et le tronçon de
gaine d’étanchéité correspondant, préférentielle-
ment, chaque extrémité comprend trois lèvres
d’étanchéités. Cette lèvre d’étanchéité permet une
insertion plus aisée du manchon sur la gaine de blin-
dage par déformation de la lèvre d’étanchéité tout
en garantissant l’étanchéité du contact entre le man-
chon et la gaine d’étanchéité lorsque le manchon est
en place. De façon avantageuse, chaque extrémité
du manchon comprend trois lèvres d’étanchéité.

- Le dispositif comprend un élément de maintient de
chaque extrémité du manchon sur le câble, par
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exemple une masse d’adhésif, un collier de serrage,
un ruban étanche, une frette de sertissage, un man-
chon thermo-rétractable étanche.

- Le manchon comprend un matériau élastomère
comprenant une charge conductrice.

- La charge conductrice est localisée dans la partie
séparant les deux extrémités du manchon. Un élas-
tomère comprenant une charge conductrice est gé-
néralement moins déformable qu’un élastomère non
chargé. Aussi, les deux extrémités ne comportant
pas de charges conductrices sont plus souples que
la partie centrale conductrice ce qui permet de mieux
assurer la fonction d’étanchéité de ces extrémités.

- La charge conductrice est choisie parmi le groupe
constitué de l’aluminium, du cuivre, du nickel, de l’ar-
gent et du graphite.

- L’élastomère comprend du silicone.

[0016] L’invention a aussi pour objet un circuit électri-
que comportant un câble blindé, un raccord de blindage
destiné à entourer une gaine de blindage du câble et un
collier de serrage du raccord de blindage autour d’une
gaine de blindage du câble, caractérisé en ce qu’un
manchon d’étanchéité déformable constitue à la fois un
contact électrique entre la gaine de blindage et le raccord
de blindage et un pont d’étanchéité entre deux tronçons
d’une gaine d’étanchéité du câble, la gaine d’étanchéité
recouvrant, au moins partiellement, la gaine de blindage.
[0017] L’invention a également pour objet un procédé
de raccordement électrique d’une gaine de blindage d’au
moins un câble blindé et d’un raccord de blindage destiné
à entourer la gaine de blindage, du type dans lequel on
raccorde le raccord de blindage avec un tronçon de la
gaine de blindage du câble séparant deux tronçons d’une
gaine d’étanchéité du câble blindé, la gaine d’étanchéité
recouvrant, au moins partiellement, la gaine de blindage,
caractérisé en ce qu’on intercale entre la gaine de blin-
dage et le raccord de blindage, un manchon déformable
formant à la fois un contact électrique entre la gaine de
blindage et le raccord de blindage et un pont d’étanchéité
entre les deux tronçons de gaine d’étanchéité.
[0018] Le contact électrique entre la gaine de blindage
et le raccord de blindage peut en outre comprendre les
étapes suivantes :

- on découpe un tronçon de la gaine d’étanchéité du
câble blindé pour mettre à nu un tronçon de la gaine
de blindage du câble,

- on enfile le manchon sur le câble blindé,
- on positionne le manchon sur le tronçon de gaine de

blindage dénudé, le manchon formant un pont
d’étanchéité entre les deux tronçons de gaine d’étan-
chéité,

- on positionne le raccord de blindage autour du man-
chon,

- on serre le raccord de blindage et le manchon sur le
tronçon de gaine de blindage dénudé.

[0019] Ce procédé est simple à réaliser et permet au
manchon déformable d’assurer la double fonction d’étan-
chéité et de contact électrique.
[0020] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un câble
blindé et d’un manchon d’étanchéité selon un pre-
mier mode de réalisation ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 montrant
le collier de serrage serré autour du raccord de
blindage ;

- la figure 3 est une vue en coupe partielle montrant
le raccordement de la gaine de blindage d’un câble
blindé à un raccord de blindage au moyen d’un man-
chon d’étanchéité déformable, le manchon étant en
configuration de mise en place ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3 montrant
le manchon en configuration déformée ;

- la figure 5 est une vue en coupe partielle d’un câble
blindé et d’un manchon d’étanchéité selon un
deuxième mode de réalisation ;

- la figure 6 est une vue en coupe partielle d’un câble
blindé et d’un manchon d’étanchéité selon un troi-
sième mode de réalisation ;

- la figure 7 est une vue en coupe partielle d’un câble
blindé et d’un manchon d’étanchéité selon un qua-
trième mode de réalisation.

[0021] On a représenté sur la figure 1 un câble blindé
10 de forme sensiblement de cylindre de révolution com-
prenant un axe de révolution 11 représenté par des traits
mixtes. Ce câble 10 comporte une âme centrale 12 con-
ductrice électriquement, entourée d’une gaine d’isolation
électrique 14, elle-même entourée d’une gaine de blin-
dage 16. La gaine d’isolation électrique 14 permet d’iso-
ler électriquement la gaine de blindage 16 de l’âme con-
ductrice 12 afin que la gaine de blindage puisse protéger
l’âme 12 du câble des interférences électromagnétiques.
La gaine de blindage 16 est entourée d’une gaine d’étan-
chéité 18 qui protège le câble 10 de la poussière, des
solvants et de l’humidité. Vu en section, le câble 10 pré-
sente une succession d’anneaux concentriques adja-
cents dont le centre est un disque formant l’âme 12 du
câble 10 et dont l’anneau extérieur est la gaine d’étan-
chéité 18.
[0022] Dans cet exemple, une partie de la gaine d’étan-
chéité 18 a été enlevée de façon à dénuder la gaine de
blindage 16 sur un tronçon 20. Le tronçon 20 de gaine
de blindage mis à nu sépare deux tronçons 22, 24 de la
gaine d’étanchéité.
[0023] La figure 1 représente également un manchon
d’étanchéité 26 inséré autour du câble 10. Il est de forme
sensiblement tubulaire cylindrique de révolution autour
d’un axe coïncidant avec l’axe de révolution 11 du câble.
Dans l’exemple de la figure 1, le manchon 26 a une forme
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légèrement cintrée en son milieu 28, c’est-à-dire que le
diamètre de la section extérieure du manchon, lorsque
ce dernier est vu en coupe perpendiculairement à son
axe de révolution 11, dans sa partie centrale 28, est in-
férieur au diamètre de la section extérieure du manchon
à chaque extrémité 30. En outre, la partie centrale 28 du
manchon 26 comporte une gorge 32 de forme sensible-
ment annulaire portée par la surface extérieure du man-
chon 26. Préférentiellement, la gorge 32 est localisée au
milieu du manchon 26.
[0024] Sur la figure 2, le manchon 26 est disposé de
sorte qu’il forme un pont d’étanchéité entre les deux tron-
çons 22, 24 de la gaine d’étanchéité 18. Grâce au man-
chon 26 formant le pont d’étanchéité, bien que mis à nu,
le tronçon 20 de la gaine de blindage 16 n’est pas exposé
à l’humidité, aux poussières ou aux solvants.
[0025] Le dispositif comporte également un raccord de
blindage 34, positionné autour du manchon 26 et donc
du câble 10 et un collier de serrage 36, positionné autour
du raccord de blindage 34 en vis-à-vis de la partie cen-
trale 28 du manchon 26. Sur la figure 2, le raccord de
blindage 34 est représenté de sorte que l’on puisse voir
les autres éléments du dispositif. Il est cependant géné-
ralement réalisé en matériau non transparent.
[0026] Les figures 3 et 4 représentent respectivement
le dispositif dans la configuration de mise en place et
dans la configuration de mise en contact.
[0027] Sur les vues en coupe, le manchon 26 com-
prend deux extrémités 30. Chaque extrémité 30 est en
contact étanche avec un tronçon 22, 24 de la gaine
d’étanchéité 18. Chaque extrémité comporte trois lèvres
d’étanchéité annulaires 38 s’étendant radialement entre
le raccord de blindage 34 et le tronçon 22, 24 de gaine
d’étanchéité correspondant. Le diamètre intérieur du
manchon 26 à chaque extrémité 30 est sensiblement in-
férieur au diamètre extérieur de la gaine d’étanchéité 18
du câble de sorte que l’extrémité libre des lèvres 38 est
légèrement déformée et comprimée contre la gaine
d’étanchéité 18.
[0028] La partie centrale 28 du manchon 26 sépare les
deux extrémités 30 et est conductrice électriquement et
peut prendre une configuration de mise en contact du
raccord de blindage 34 avec le tronçon 20 de la gaine
de blindage sous l’effet du serrage du collier 36.
[0029] Comme les différentes parties du manchon 26
doit être plus ou moins déformées et que le manchon 26
doit pouvoir former un pont d’étanchéité, il est avanta-
geux que le manchon comprenne un matériau élastomè-
re, comme par exemple du silicone.
[0030] Pour qu’au moins la partie centrale 28 du man-
chon soit conductrice électriquement, il est intéressant
de pouvoir utiliser un matériau similaire à celui utilisé
pour chaque extrémité afin, par exemple, de pouvoir fa-
cilement solidariser les extrémités 30 à la partie centrale
28, mais comprenant une charge conductrice. La charge
conductrice peut être choisie préférentiellement parmi le
groupe constitué de l’aluminium, du cuivre, du nickel, de
l’argent et du graphite.

[0031] Préférentiellement, chaque extrémité 30 ne
comprend pas de charge conductrice et est de ce fait
plus souple que la partie centrale 28 comportant une telle
charge.
[0032] Le manchon 26 peut être obtenu par co-mou-
lage ou surmoulage, par exemple.
[0033] On décrira ci-dessous un procédé permettant
de réaliser un raccordement de la gaine de blindage 16
du câble 10 avec le raccord de blindage 34 au moyen du
manchon 26 et du collier de serrage 36 dans un circuit
électrique, tel qu’un circuit électrique pour véhicule auto-
mobile.
[0034] Lorsque l’on veut raccorder un câble blindé 10
à un composant électronique, on protège généralement
le composant des interférences électromagnétiques par
un boîtier blindé en mettant en contact électrique le blin-
dage du câble avec le blindage du boîtier.
[0035] Dans l’exemple des figures, le procédé de rac-
cordement comprend les étapes dans lesquelles on dé-
coupe un tronçon de gaine d’étanchéité 18 du câble 10
pour mettre à nu un tronçon 20 de la gaine de blindage
16. On enfile le manchon 26 sur le câble 10 et on le
positionne sur le tronçon 20 de la gaine de blindage de
sorte que le manchon 26 forme un pont d’étanchéité entre
les deux tronçons 22, 24 de gaine d’étanchéité 18. On
notera que le tronçon 20 de la gaine de blindage mis à
nu est de longueur inférieure à la longueur du manchon
26. De préférence, la longueur du tronçon 20 est infé-
rieure d’au moins deux fois la longueur d’une extrémité
30 du manchon 26.
[0036] Les trois lèvres d’étanchéité 38 portées par cha-
que extrémité 30 du manchon 26 et réalisées, par exem-
ple en silicone, se déforment facilement bien que leur
diamètre intérieur soit supérieur au diamètre extérieur
de la gaine d’étanchéité 18. Le manchon 26 est donc
facilement positionné. Cependant, les lèvres d’étanchéi-
té 38 permettent de garantir, une fois le manchon 26
positionné, une étanchéité entre le manchon 26 et les
tronçons 22, 24 de la gaine d’étanchéité 18.
[0037] On positionne ensuite le raccord de blindage
34 autour de l’ensemble formé par le câble 10 et le man-
chon 26 et on positionne le collier de serrage 36 autour
du raccord 34 de façon à ce que le collier de serrage soit
en regard de la gorge 38 du manchon. Le positionnement
du raccord 34 et du collier 36 est facilité, dans l’exemple
présenté, par la forme légèrement en diabolo de la partie
centrale 28 du manchon (le diamètre de la section exté-
rieure de la partie centrale 28 du manchon est inférieur
au diamètre de la section extérieure du manchon 26 à
chaque extrémité 30).
[0038] Une fois le collier 36 en place, on serre le collier
36 de sorte que le manchon prend sa configuration de
mise en contact électrique du raccord 34 avec la gaine
de blindage 16 par déformation du manchon 26. Au
moins une zone portée par la surface interne de la partie
centrale 28 conductrice électriquement du manchon est
alors en contact avec le tronçon 20 de la gaine de blin-
dage 16 et au moins une zone portée par la surface ex-

5 6 



EP 2 581 986 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

terne de la partie centrale 28 est en contact avec le rac-
cord de blindage 34.
[0039] Sur la figure 5, on a représenté un deuxième
mode de réalisation du manchon 26. Dans ce cas, le
manchon 26 a une forme tubulaire et chaque extrémité
30 est collée respectivement sur un tronçon 22, 24 de la
gaine d’étanchéité 18 du câble 10 par une masse d’ad-
hésif 40.
[0040] Sur la figure 6, on a représenté un troisième
mode de réalisation du manchon 26. Dans ce cas, le
manchon 26 a une forme tubulaire et est maintenu sur
le câble 10 par deux colliers de serrage 42 serrant chaque
extrémité 30 sur un tronçon 22, 24 de la gaine d’étan-
chéité 18 du câble 10.
[0041] Enfin, la figure 7 représente un quatrième mode
de réalisation du manchon 26, dans lequel, le manchon
26 est également de forme tubulaire et est maintenu sur
le câble 10 par deux manchons 44 thermo-rétractables
étanches serrant respectivement chaque extrémité 30
du manchon 26 sur un tronçon 22, 24 de la gaine d’étan-
chéité 18 du câble 10.
[0042] L’élément de maintien peut être également un
ruban de maintien étanche ou une frette de sertissage
du manchon 26 sur le câble 10.
[0043] Une fois le manchon 26 positionné et maintenu
sur le câble 10, on positionne le raccord de blindage 34
et le collier de serrage 36 qui, pour des raisons de clarté,
n’ont pas été représentés sur les figures 5 à 7.
[0044] Le procédé de raccordement de la gaine de blin-
dage 16 du câble 10 avec le raccord de blindage 34 au
moyen du collier de serrage 36 et du manchon 26 selon
l’un des modes de réalisation alternatifs est similaire à
celui décrit précédemment.
[0045] Sur les figures 5 à 7, le manchon 26 a une forme
tubulaire, il peut également avoir une forme légèrement
cintrée en son milieu et/ou comprendre deux matériaux,
par exemple, chaque extrémité 30 du manchon 26 com-
prend un matériau élastomère non chargé et la partie
centrale 28 comprend un matériau élastomère compre-
nant une charge conductrice.
[0046] On notera enfin que l’invention n’est pas limitée
à l’exemple décrit. En particulier, il est possible de rac-
corder les gaines de blindage 16 de plusieurs câbles 10
à un raccord de blindage 34. Pour chaque câble, on réa-
lise les opérations précédemment décrites et on posi-
tionne ensuite un raccord de blindage 10 autour de tous
les ensembles formés chacun par un câble 10 et un man-
chon 26. On dispose ensuite toutes les parties centrales
des manchons 26 de sorte que lorsque l’on vient serrer
le collier de serrage 36 autour du raccord 34, tous les
manchons 26 passent de leur configuration de mise en
place à leur configuration de mise en contact du raccord
de blindage 34 avec chaque gaine de blindage 16.

Revendications

1. Dispositif de raccordement d’une gaine de blindage

(16) de câble (10) avec un raccord de blindage (34)
destiné à entourer la gaine de blindage (16), com-
prenant un collier de serrage (36) du raccord de blin-
dage (34) autour de la gaine de blindage (16), ca-
ractérisé en ce que le dispositif comprend un man-
chon d’étanchéité (26) déformable destiné à être in-
séré entre le raccord de blindage (34) et la gaine de
blindage (16), ce manchon (26) étant conducteur
électriquement et déformable sous l’effet du serrage
du collier (36) entre une configuration de mise en
place et une configuration de mise en contact du
raccord de blindage (34) avec la gaine de blindage
(16), ce manchon (26) formant un pont d’étanchéité
entre deux tronçons (22, 24) d’une gaine d’étanchéi-
té (18) du câble (10), la gaine d’étanchéité (18) re-
couvrant, au moins partiellement, la gaine de blin-
dage (16).

2. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel chaque extrémité (30) du manchon (26) est
destinée à venir en contact étanche avec le tronçon
(22, 24) de gaine d’étanchéité (18) du câble recou-
vrant, au moins partiellement, la gaine de blindage
(16), la partie (28) du manchon (26) séparant ces
extrémités étant destinée à venir en contact avec la
gaine de blindage (16).

3. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel chaque extrémité (30) du manchon comprend
au moins une lèvre d’étanchéité annulaire (38)
s’étendant radialement entre le raccord de blindage
(34) et le tronçon (22, 24) de gaine d’étanchéité (18)
correspondant, préférentiellement, chaque extrémi-
té (30) comprend trois lèvres d’étanchéités (38).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant un élément de maintient
de chaque extrémité du manchon sur le câble, par
exemple une masse d’adhésif (40), un collier de ser-
rage (42), un ruban étanche, une frette de sertissa-
ge, un manchon thermo-rétractable étanche (44).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le manchon (26) com-
prend un matériau élastomère comprenant une
charge conductrice.

6. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel la charge conductrice est localisée dans la
partie (28) séparant les deux extrémités (30) du man-
chon (26).

7. Dispositif selon la revendication 5 ou 6, dans lequel
la charge conductrice est choisie parmi le groupe
constitué de l’aluminium, du cuivre, du nickel, de l’ar-
gent et du graphite.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
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5 à 7, dans lequel l’élastomère comprend du silicone.

9. Circuit électrique comportant un câble blindé (10),
un raccord de blindage (34) destiné à entourer une
gaine de blindage (34) du câble (10) et un collier de
serrage (26) du raccord de blindage (34) autour
d’une gaine de blindage (16) du câble (10), carac-
térisé en ce qu’un manchon (26) d’étanchéité dé-
formable constitue à la fois un contact électrique en-
tre la gaine de blindage (16) et le raccord de blindage
(34) et un pont d’étanchéité entre deux tronçons (22,
24) d’une gaine d’étanchéité (18) du câble, la gaine
d’étanchéité (18) recouvrant, au moins partielle-
ment, la gaine de blindage (16).

10. Procédé de raccordement électrique d’une gaine de
blindage (16) d’au moins un câble blindé (10) et d’un
raccord de blindage (34) destiné à entourer la gaine
de blindage (16), du type dans lequel on raccorde le
raccord de blindage (34) avec un tronçon (20) de la
gaine de blindage (16) du câble séparant deux tron-
çons (22, 24) d’une gaine d’étanchéité (18) du câble
blindé (10), la gaine d’étanchéité (18) recouvrant, au
moins partiellement, la gaine de blindage (16), ca-
ractérisé en ce qu’on intercale entre la gaine de
blindage (16) et le raccord de blindage (34) , un man-
chon (26) déformable formant à la fois un contact
électrique entre la gaine de blindage (16) et le rac-
cord de blindage (34) et un pont d’étanchéité entre
les deux tronçons (22, 24) de gaine d’étanchéité.

11. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel le contact électrique entre la gaine de blindage
(16) et le raccord de blindage (34) comprend les éta-
pes suivantes :

- on découpe un tronçon de la gaine d’étanchéité
(18) du câble blindé (10) pour mettre à nu un
tronçon (20) de la gaine de blindage (16) du câ-
ble,
- on enfile le manchon (26) sur le câble blindé
(10),
- on positionne le manchon (26) sur le tronçon
(20) de gaine de blindage (16) dénudé, le man-
chon (26) formant un pont d’étanchéité entre les
deux tronçons (22, 24) de gaine d’étanchéité,
- on positionne le raccord de blindage (34)
autour du manchon (26),
- on serre le raccord de blindage (34) et le man-
chon (26) sur le tronçon (20) de gaine de blin-
dage (16) dénudé.
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